
Annexe A - Exigences de vérification des antécédents judiciaires - À réviser et mettre à jour annuellement par le Comité pour le sport sécuritaire et équitable 
 

Catégorie de risque Exigences de vérification des antécédents judiciaires Responsabilité d’Athlétisme Canada et qui 
soumettre à une vérification 

Niveau 1 - faible risque - Les personnes qui 

exercent des fonctions à faible risque qui ne sont 

pas dans un rôle de supervision, ne dirigent pas 

d’autres personnes, ne sont pas impliquées dans 
les finances et/ou n'ont pas accès sans 

surveillance aux personnes vulnérables.  

 

a) Remplir un formulaire de demande et un formulaire de divulgation de la 

vérification des antécédents judiciaires 

 

De quelle façon nous procédons à la vérification des antécédents 
judiciaires : Processus intégré au processus régulier de demande d'adhésion 

et aux formulaires de recrutement de bénévoles habituels. 

Les officiels, parents, jeunes ou bénévoles qui 

assument des rôles bénévoles de façon non 

régulière ou informelle auprès d’un programme 
organisé par AC, comme des événements et des 

comités. 

Niveau 2 – risque modéré – Les personnes qui 

exercent des fonctions à risque modéré qui 

pourraient être amenées à jouer un rôle de 

supervision, à diriger d’autres personnes, à être 
impliquées dans les finances et/ou à avoir un 

accès limité à des personnes vulnérables. 

  

a) Remplir un formulaire de demande et un formulaire de divulgation de la 

vérification des antécédents judiciaires  

b) Remplir et produire une vérification accrue des renseignements de la 

police (E-PIC) 

c) Fournir une lettre de recommandation relative au poste, si demandé  

d) Fournir un dossier de conduite, si demandé 

e) Participer à la formation, à l'orientation et au suivi tel que déterminé 

par l'autorité responsable 

 

De quelle façon nous procédons à la vérification des antécédents 
judiciaires : Processus dans le cadre du processus de candidature pour la 

sélection de toute équipe, du processus d'inscription des entraîneurs ou 

d’un autre processus de recrutement de bénévoles. Responsabilité du 

comité de sélection pour cette activité. 

 

Les entraîneurs qui sont habituellement sous la 

supervision d’un autre entraîneur. 

 

Le personnel de soutien aux athlètes, y compris 

les employés, membres de l’ESI et gestionnaires 
d’équipe des activités d’AC qui ne sont pas des 
entraîneurs. 



Niveau 3 - risque élevé – Les personnes qui 

exercent des fonctions à risque élevé qui 

occupent des postes de confiance et/ou 

d'autorité, ont un rôle de supervision, dirigent 

d’autres personnes, sont impliquées dans les 
finances et ont un accès fréquent ou non 

supervisé aux personnes vulnérables.   

 

 

a) Remplir un formulaire de demande et un formulaire de divulgation de la 

vérification des antécédents judiciaires 

b) Remplir et fournir une vérification accrue des renseignements de la 

police (E-PIC) et une vérification des antécédents judiciaires avant de 

pouvoir exécuter un travail auprès de personnes vulnérables  

c) Fournir une lettre de recommandation relative au poste 

d) Participer à la formation, à l'orientation et au suivi tel que déterminé 

par l'autorité responsable 

e) Fournir un dossier de conduite, si demandé 

 
De quelle façon nous procédons à la vérification des antécédents 
judiciaires : Processus intégré dans tous les processus d’embauche, le 
processus d'inscription des entraîneurs, le processus de candidature pour la 

sélection au sein du personnel d'une équipe, le processus de sélection du 

conseil d'administration et autre processus de recrutement de bénévoles. 

Responsabilité des cadres supérieurs et des comités de sélection pour ce 

secteur. 

 

 

Tout le personnel à temps plein, à temps partiel et 

contractuel d’AC. 

 

Les entraîneurs qui voyagent avec des athlètes et 

toute personne qui pourrait être seule avec des 

athlètes. 

 

Toute personne qui voyage avec l’équipe 
nationale, telle que les entraîneurs, les 

gestionnaires d'équipe, le personnel médical, le 

personnel du bureau national, les entraîneurs 

personnels et d'autres personnes désignées. 

 

Les membres du conseil d'administration. 

 

 


